
 

 

 

C 
Éveil (1 à 2 ans) 20 mn* 

Dès 4 ans (éveil musical) 

Dès 5 ans (éveil instrumental, certains instruments) 

3ème Cycle à Orientation Amateur 

(COA) (2 à 3 ans) 45 mn* 
UV instrumentale + UV de Formation Musicale 

+ UV de Pratique collective = 

Certificat d’Études Musicales 

3ème Cycle à Orientation Professionnelle 

(COP) en réseau (2 à 3 ans) 1 h* 
UV instrumentale + UV de Formation Musicale  

+ UV de Pratique collective + UV de Musique de chambre = 

Diplôme d’Études Musicales 

Perfectionnement à Orientation 
Amateur (POA)  45 mn* 

En fonction des places disponibles 

Excellence 

Parcours découverte (1 an) 20 mn* 

Dès 7 ans : possibilité d’essayer plusieurs 
instruments pour faire un choix 

Perfectionnement à Orientation 
Professionnelle (POP) 1h* 

Cycle de préparation à l’enseignement supérieur 

(Pôle supérieur, CFMI, CNSM...) 

Excellence 

Passage sans examen 

Examen 

d’entrée 

en réseau 

Passage sur entretien 

N.B. : Validation des UV sur examen  sauf pour la pratique collective (contrôle continu) 

CU R SU S  IN S T R U ME N T A L  

TA B L E A U  DE S  R É C O M P E N S E S  P A R  C Y C L E  
* Temps de cours d’instrument individuel 

 

1er Cycle  (3 à 5 ans) 30 mn* 

Également accessible aux élèves n’ayant suivi ni l’éveil ni le parcours découverte 

UV  instrumentale + UV de Formation musicale + UV de Pratique collective = 

Attestation d’Études Musicales 

1C1 

1C2 

1C3 

1C4 

1C5 
 

2ème Cycle (3 à 5 ans) 30 à 40 mn* 

 UV  instrumentale + UV de Formation musicale + UV de Pratique collective = 

Brevet d’Études Musicales 

2C1 

2C2 

2C3 

2C4 

2C5 
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